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Soulignant la necessite constante d'une execution 
coordonnee et integree des activites de cooperation 
technique entreprises par le systeme des Nations 
Unies conformement aux priorites des gouvernements 
beneficiaires et aux dispositions de la resolution 3405 
(XXX) de I' Assemblee generale, en date du 
28 novembre 1975, concernant Jes dimensions nouvel
les de la cooperation technique, 

Soulignant en outre que la mise en reuvre d'une 
cooperation technique multilaterale est une entreprise 
commune a tous Jes organismes et a tous Jes pro
grammes des Nations Unies, 

1. Note avec satisfaction qu'en application de la 
resolution 2024 (LXI) du Conseil economique et social 
l' Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et Jes chefs de secretariat des 
organisations et des programmes membres du Bureau 
consultatif interorganisations prennent des mesures, 
dans un esprit d'association, pour renforcer leur coor
dination mutuelle, a la fois entre leurs sieges et dans 
les pays beneficiaires, en vue d'accroitre !'integration 
de l'assistance technique conformement au consensus 
susmentionne; 

2. Prie tous les organismes des Nations Unies de 
poursuivre activement leurs consultations en vue de 
mettre au point les mesures necessaires pour renforcer 
leur cooperation et assurer, grace a un reseau efficace 
de services exterieurs des Nations Unies pour le 
developpement, une approche integree et interdiscipli
naire pour ce qui est des activites operationnelles, et 
attend avec interet le rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, qui doit etre presente par 
l'intermediaire du Conseil economique et social, sur 
les mesures prises et Jes resultats obtenus; 

3. Invite tous Jes pays a contribuer a la promotion 
d'une approche convenablement coordonnee pour ce 
qui est des activites operationnelles et a aider a la 
croissance dynamique des activites du Programme des 
Nations Unies pour le developpement pour 1977-1981, 
eu egard a la necessite de repartir equitablement l' effort 
global necessaire en ce qui concerne le niveau des con
tributions volontaires au Programme, leur versement 
en temps opportun et la possibilite de les utiliser. 
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31/172. Assistance aux regions de l'Ethiopie victimes 
de la secheresse 

L'Assemblee generate, 

Notant avec une profonde preoccupation qu'il y a 
eu recemment une absence de precipitations pendant 
les stades critiques de la saison des recoltes dans cer
taines parties de l'Ethiopie, 

Consciente de la ponction exercee sur les ressources 
du Gouvernement ethiopien, 

Notant avec satisfaction l'aide donnee a l'Ethiopie 
par les Etats Membres et Jes organisations inter
gouvernementales et non gouvemementales, 

Reconnaissant les efforts de secours et de recons
truction qui ont ete faits par le Gouvemement 
ethiopien, 

Rappe/ant la resolution 1986 (LX) du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1976, par la
quelle le Conseil a prie l' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement 
d'intensifier Jes efforts faits pour repondre aux besoins 
en matiere de relevement, de reconstruction et de 
developpement des regions victimes de la secheresse, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3441 (XXX) du 
9 decembre 1975, par laquelle elle a prie instamment 
!'Organisation des Nations Unies et Jes institutions 
specialisees de poursuivre energiquement l'application 
des dispositions des resolutions 1833 (LVI), 1876 
(LVII) et 1971 (LIX) du Conseil economique et social, 
en date des 8 mai 1974, 16 juillet 1974 et 30 juillet 
1975, 

1. Prie instamment le Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance ainsi que les autres organismes des Na
tions Unies et les institutions specialisees des Nations 
Unies de poursuivre et d'intensifier l'aide qu'ils appor
tent a l'Ethiopie pour son effort de secours et de 
reconstruction dans leurs domaines de competence res
pectifs et d'appliquer sans retard les dispositions per
tinentes des resolutions 3202 (S-VI) et 3441 (XXX) de 
l'Assemblee generale, en date des 1er mai 1974 et 
9 decembre 1975, ainsi que des resolutions 1833 (LVI), 
1876 (LVII), 1971 (LIX) et 1986 (LX) du Conseil 
economique et social; 

2. Lance un appet a tous Jes Etats Membres, aux 
institutions benevoles et aux organisations inter
gouvemementales pour qu'ils poursuivent et intensi
fient leur assistance a l'Ethiopie; 

3. Invite le Secretaire general, le Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et l' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a faire rapport a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion et au Conseil economique et social lors de sa 
soixante-deuxieme session sur !'application des 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus et des autres resolutions 
pertinentes de I' Assemblee et du Conseil. 
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31/173. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L 'Assembtee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 
14 decembre 1971, portant creation du Bureau du 
Coordonnateur des Nations U nies pour les secours en 
cas de catastrophe, 3243 (XXIX) du 29 novembre 
1974, relative au renforcement dudit Bureau, 3440 
(XXX) du 9 decembre 1975, qui prevoit notamment 
des mesures destinees a appuyer les activites du 
Bureau, et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975, relative 
aux methodes de financement de l'aide d'urgence et 
des activites de cooperation technique du Bureau, 

Rappe/ant le paragraphe 14 de la section II de sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Rappe/ant egalement la resolution 2016 (LXI) du 
Conseil economique et social, en date du 3 aout 1976, 


